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(57)  Dispositif  de  tirage  d'une  lisse  (1)  de  métier  à 
tisser  de  type  Jacquard  comprenant  un  piston  (3)  ciné- 
matiquement  lié  à  ladite  lisse,  ledit  piston  étant  mobile 
dans  un  cylindre  (2)  sous  l'effet  (F)  d'une  pression  su- 
périeure  à  la  pression  atmosphérique  régnant  dans  une 
chambre  (5)  et  d'un  effort  de  traction  (F1)  exercé  par  la- 
dite  lisse,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison  entre  ledit  pis- 
ton  et  ladite  lisse  comprend  une  tige  (10)  solidaire  d'une 
part  dudit  piston  et  d'autre  part  d'un  étrier  (12)  disposé 
autour  dudit  cylindre,  ledit  étrier  étant  relié  à  ladite  lisse. 

Les  fuites  d'air  comprimé  sont  minimisées  grâce  au 
dispositif  de  l'invention. 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  dispositif  de  tirage  d'une  lisse 
de  métier  à  tisser  et  à  une  mécanique  d'armure  de  mé- 
tier  à  tisser  de  type  Jacquard  comprenant  un  tel  dispo- 
sitif. 

Dans  les  métiers  à  tisser  de  type  Jacquard,  une  mé- 
canique  d'armure  exerce  sélectivement  sur  les  lisses 
d'un  harnais  un  effort  vertical  dirigé  vers  le  haut,  ce  qui 
a  pour  effet  de  soulever  certains  fils  de  chaîne  lors  du 
passage  de  la  duite.  Chaque  lisse  doit  également  être 
soumise  à  une  charge  verticale  dirigée  vers  le  bas  afin 
que  le  fil  de  chaîne  correspondant  soit  automatiquement 
déplacé  vers  le  bas  lorsque  la  mécanique  d'armure 
n'exerce  pas  d'effort  sur  la  lisse. 

Pour  exercer  cette  charge  négative,  les  premiers 
métiers  à  tisser  utilisaient  des  poids  pendus  aux  lisses 
du  harnais.  Pour  des  raisons  de  rapidité,  on  a  ensuite 
équipé  les  harnais  de  ressorts  reliant  la  partie  inférieure 
des  lisses  du  harnais  au  bâti  de  la  machine.  Un  ressort 
présente  l'inconvénient  que  la  force  qu'il  exerce  sur  la 
lisse  est  proportionnelle  au  déplacement  de  celle-ci. 
Ainsi,  lorsque  la  force  devant  être  obtenue  en  position 
basse  de  la  lisse  est  égale  à  environ  20  grammes,  cette 
force  est  nécessairement  supérieure  lorsque  le  fil  de 
chaîne  est  soulevé  par  la  lisse.  Elle  est  en  effet  de  la 
forme  F  =  F0  +  kx,  dans  laquelle  F0  est  la  valeur  de  la 
force  obtenue  à  la  position  basse,  k  est  la  constante  de 
raideur  du  ressort  et  x  le  déplacement  à  partir  de  la  po- 
sition  de  repos.  Il  arrive  donc  que  la  lisse  soit  soumise 
à  une  force  dépassant  largement  20  grammes,  de  sorte 
que  le  harnais  est  sollicité  mécaniquement  d'une  façon 
qui  n'est  pas  nécessaire,  ce  qui  résulte  dans  son  usure 
prématurée.  En  outre,  la  mécanique  d'armure  doit  vain- 
cre  des  efforts  résistants  relativement  importants,  ce  qui 
influe  sur  son  dimensionnement  et  donc  sur  son  prix  de 
revient  et  son  coût  d'exploitation. 

Par  ailleurs,  il  est  connu  du  brevet  BE-A-856  625 
de  réaliser  un  dispositif  de  tirage  pneumatique  sur  un 
métier  à  tisser  du  type  Jacquard.  Ce  brevet  enseigne 
d'exercer  sur  les  lisses  une  force  de  rappel  verticale  par 
dépression  ou  par  pression.  Il  s'avère  en  pratique  qu'un 
système  utilisant  la  dépression  n'est  pas  utilisable  in- 
dustriellement,  car  il  a  tendance  à  aspirer  la  bourre  pré- 
sente  au  voisinage  d'un  métier  à  tisser  et  donc  à  s'en- 
crasser.  De  plus,  la  force  qui  peut  être  obtenue  par  dé- 
pression  est  limitée  dans  la  mesure  où  la  dépression 
relative  obtenue  avec  les  systèmes  industriels  est  de 
l'ordre  de  0,5  bars,  ce  qui  est  relativement  onéreux, 
alors  que  l'air  comprimé  d'un  réseau  pneumatique  a  gé- 
néralement  une  pression  relative  de  l'ordre  de  6  bars. 

C'est  pourquoi  il  est  préférable  d'utiliser  un  système 
mettant  en  oeuvre  une  chambre  à  une  pression  supé- 
rieure  à  la  pression  atmosphérique.  Le  système  connu 
de  BE-A-856  625  prévoit  que  les  lisses  sont  reliées  à 
des  pistons  et  traversent  des  orifices  supérieurs  de  la 
chambre  de  pression.  Or,  au  passage  de  la  lisse  qui  ne 
peut  pas  frotter  contre  l'orifice  qu'elle  traverse  sans  ris- 

quer  d'être  usée  en  très  peu  de  temps,  il  existe  des  fuites 
très  importantes  qui,  d'une  part  induisent  une  surcon- 
sommation  d'air  comprimé,  et  d'autre  part  peuvent  per- 
turber  le  tissage  qui  a  lieu  au-dessus  de  cette  chambre 

s  de  pression. 
C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  particuliè- 

rement  remédier  l'invention,  en  proposant  un  dispositif 
pneumatique  de  tirage  d'une  lisse  de  métier  à  tisser  à 
l'aide  d'une  chambre  de  surpression  présentant  des  fui- 

10  tes  minimales. 
Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispositif 

de  tirage  d'une  lisse  d'un  métier  à  tisser  de  type  Jac- 
quard  comprenant  un  piston  cinématiquement  lié  à  la- 
dite  lisse,  ledit  piston  étant  mobile  dans  un  cylindre  sous 

15  l'effet  d'une  pression  supérieure  à  la  pression  atmos- 
phérique  régnant  dans  une  chambre  et  d'un  effort  de 
traction  exercé  par  ladite  lisse,  caractérisé  en  ce  que  la 
liaison  entre  ledit  piston  et  ladite  lisse  comprend  une  tige 
solidaire  d'une  part  dudit  piston  et  d'autre  part  d'un  étrier 

20  disposé  autour  dudit  cylindre,  ledit  étrier  étant  relié  à  la- 
dite  lisse. 

La  construction  de  l'invention  permet  de  relier  la  lis- 
se  et  le  piston  sans  traverser  la  cloison  de  la  chambre 
dans  laquelle  règne  la  pression  supérieure  à  la  pression 

25  atmosphérique.  On  évite  donc  le  perçage  d'orifices  qui 
résulteraient  dans  des  fuites  importantes  d'air  compri- 
mé.  L'étrier  de  l'invention  permet  de  rejoindre  la  tige  du 
piston,  qui  est  nécessairement  disposée  sous  celui-ci 
pour  que  la  surpression  régnant  dans  la  chambre  du  dis- 

30  positif  pneumatique  induise  un  mouvement  du  piston 
vers  le  bas,  à  la  lisse  qui  est  située  au-dessus  du  dis- 
positif  de  tirage. 

Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 
le  cylindre  porte,  dans  sa  partie  d'extrémité  inférieure, 

35  des  moyens  de  guidage  de  la  tige  en  translation.  Ces 
moyens  de  guidage  permettent  une  translation  sans 
heurt  de  la  tige  et  du  piston  à  l'intérieur  du  cylindre. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
dispositif  comprend  une  pluralité  de  cylindres  disposés 

40  en  rangées  et  alimentés  en  air  comprimé,  à  partir  d'une 
source  commune,  par  un  conduit  commun  aux  cylindres 
de  chaque  rangée.  Cette  construction  permet  une  ali- 
mentation  simple  des  différents  cylindres  du  dispositif 
tout  en  ménageant  le  passage  pour  les  étriers  qu'il  corn- 

as  prend. 
Dans  ce  cas  et  selon  un  autre  aspect  avantageux 

de  l'invention,  les  étriers  associés  aux  cylindres  d'une 
rangée  sont  disposés  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  principal  de  cette  rangée.  Cette  disposition 

50  permet  les  mouvements  des  étriers  sans  interférence 
avec  les  rangées  de  cylindres. 

On  peut  également  prévoir  que  les  cylindres  sont 
alignés  avec  les  orifices  de  passage  d'une  planche 
d'empoutage.  Cet  aspect  de  l'invention  permet  de  ga- 

55  rantir  que  la  lisse  demeure  sensiblement  verticale  au 
voisinage  du  cylindre,  de  sorte  que  l'effort  qu'elle  exerce 
sur  l'étrier  est  également  sensiblement  vertical,  ce  qui 
permet  de  diminuer  les  risques  de  coincement. 
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Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
piston  est  pourvu  de  segments  d'étanchéité.  Ces  seg- 
ments  ont  pour  fonction  de  limiter  les  fuites  d'air  com- 
primé  entre  le  piston  et  le  cylindre,  étant  entendu  que 
ces  fuites  sont  les  seules  qui  peuvent  intervenir  dans  la 
mesure  où  la  chambre  du  cylindre  dans  laquelle  règne 
la  surpression  n'est  en  communication  avec  l'atmosphè- 
re  extérieure  qu'à  travers  le  piston. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'étrier  est  formé  de  lames  rigides  ou  semi-rigides. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'étrier  est  formé  de  fils. 

L'invention  concerne  également  une  mécanique 
d'armure  de  métier  à  tisser  du  type  Jacquard  incorpo- 
rant  un  dispositif  de  tirage  tel  que  précédemment  décrit. 
Une  telle  mécanique  d'armure  fonctionne  de  façon  plus 
économique  que  celles  qui  sont  connues  de  l'art  anté- 
rieur  dans  la  mesure  où  les  efforts  qu'elle  doit  exercer 
sur  le  harnais  sont  inférieurs  à  ceux  qu'exerce  une  mé- 
canique  d'armure  associée  à  un  dispositif  de  tirage  à 
ressorts  et  où  la  consommation  d'air  comprimé  est  très 
inférieure  à  celle  d'un  dispositif  conforme  à  l'enseigne- 
ment  technique  de  BE-A-856  625. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  de  tirage  de  lisses  conforme  à  son 
principe,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  représentation  partielle  en  pers- 
pective  d'un  dispositif  de  tirage  conforme  à  l'inven- 
tion  associé  à  une  mécanique  Jacquard  et 
lafigure2estunecoupeselon  la  ligne  ll-ll  àla  figure 
1  ,  à  plus  grande  échelle  et  avec  perspective. 

Le  dispositif  de  tirage  des  lisses  1  d'un  harnais  Jac- 
quard  comprend,  pour  chaque  lisse,  un  cylindre  2  à  l'in- 
térieur  duquel  est  mobile  un  piston  3  muni  de  segments 
d'étanchéité  4.  Une  chambre  de  surpression  5  est  mé- 
nagée  au-dessus  du  piston  3.  Cette  chambre  est  ali- 
mentée  en  air  comprimé  grâce  à  un  conduit  6  formé  par 
un  capot  7  disposé  au-dessus  et  autour  d'une  embase 
8  dans  laquelle  sont  insérés  plusieurs  cylindres  2  for- 
mant  une  rangée  alignée  selon  un  axe  XX'.  Chaque  ran- 
gée  de  cylindres  est  alimentée  par  un  conduit  commun 
9,  qui  peut  également  servir  de  support  aux  embases  8, 
à  partir  d'une  source  commune,  telle  que  le  réseau  de 
pression  d'un  atelier. 

Compte  tenu  de  la  différence  de  pression  régnant 
entre  sa  face  supérieure  et  sa  face  inférieure,  le  piston 
3  est  en  permanence  poussé  vers  le  bas  par  une  force 
notée  F  à  la  figure  2.  Pour  transmettre  la  force  F  à  la 
lisse  1  sans  générer  de  fuites  à  partir  de  la  chambre  5, 
une  tige  1  0  est  solidaire  d'une  part  de  la  face  inférieure 
du  piston  et  d'autre  part  d'une  plaque  ou  lame  11  sen- 
siblement  horizontale.  La  plaque  11  est,  quant  à  elle, 
solidaire  d'un  étrier  1  2  formé  de  deux  lames  1  2a  sensi- 

blement  verticales  et  s'étendant  vers  le  haut  à  partir  de 
la  plaque  1  1  .  Dans  leur  partie  supérieure,  les  lames  1  2a 
sont  reliées  par  une  traverse  12b  appartenant  à  l'étrier 
1  2  et  reliée  dans  sa  partie  centrale  à  la  lisse  1  .  Ainsi,  la 

s  force  F  est  transmise  par  la  tige  rigide  1  0  à  la  plaque  1  1 
et  par  l'intermédiaire  des  lames  12a  à  la  traverse  12b 
qui  la  transmet  elle-même  à  la  lisse  1  .  A  l'inverse,  l'effort 
de  traction  F'  provenant,  à  certains  instants,  de  la  mé- 
canique  Jacquard  disposée  au-dessus  du  harnais  est 

10  transmis  par  la  lisse  1  à  la  traverse  12b  et,  de  là,  aux 
lames  1  2a  et  à  la  plaque  1  1  ,  ce  qui  a  tendance  à  faire 
remonter  le  piston  3  à  l'intérieur  du  cylindre  2  du  fait  de 
la  connexion  rigide  réalisée  par  la  tige  1  0  à  rencontre  la 
force  permanente  de  pression  F. 

15  La  conjonction  des  forces  F  et  F'  permet  d'obtenir 
un  déplacement  D  du  fil  de  chaîne  1  5  entre  une  position 
relevée  et  une  position  abaissée. 

Le  cylindre  2  comprend  dans  sa  partie  inférieure 
une  collerette  interne  16  dont  le  diamètre  intérieur  est 

20  sensiblement  plus  petit  que  le  diamètre  du  cylindre  2, 
de  telle  sorte  que  cette  collerette  constitue  un  moyen  de 
guidage  de  la  tige  10  en  translation  et  éventuellement 
une  butée  de  fin  de  course  pour  le  piston  3.  Cette  col- 
lerette  garantit  que  la  tige  10  demeure  sensiblement 

25  verticale,  y  compris  lorsqu'un  effort  transversal  exercé 
sur  la  lisse  1  a  tendance  à  déplacer  latéralement  l'étrier 
12. 

Une  planche  d'empoutage  1  7  est  disposée  au-des- 
sus  du  dispositif  de  l'invention  et  présente  des  orifices 

30  17a  sensiblement  alignés  avec  l'axe  YY'  du  cylindre  2. 
Cet  alignement  garantit  aussi  qu'un  effort  transversal 
exercé  sur  la  lisse  1  au-dessus  de  la  planche  d'empou- 
tage  ne  sera  pas  transmis  directement  au  dispositif  de 
l'invention. 

35  ||  convient  de  noter  que  les  mouvements  des  lisses 
1  sont  déterminés  en  amplitude  et  en  vitesse  par  la  mé- 
canique  Jacquard,  le  dispositif  de  tirage  opposant  une 
résistance  sensiblement  constante  à  la  remontée  des 
lisses. 

40  Comme  il  apparaît  plus  clairement  à  la  figure  1  ,  les 
étriers  12  associés  aux  cylindres  2  d'une  rangée  sont 
disposés  sensiblement  perpendiculairement  à  son  axe 
principal  XX',  de  telle  sorte  que  leurs  mouvements  n'in- 
terfèrent  pas  avec  l'embase  8. 

45  L'étrier  a  été  représenté  avec  des  lames  1  2a  rigides 
ou  semi-rigides.  La  plaque  11  et  la  traverse  1  2b  sont  en 
permanence  soumises  à  des  efforts  tendant  à  les  écar- 
ter  l'une  de  l'autre.  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  que  les 
éléments  qui  les  relient  soient  rigides.  Ainsi,  l'étrier  peut 

50  être  formé  de  fils,  étant  entendu  que  la  traverse  12b  peut 
même  être  supprimée,  les  fils  de  l'étrier  se  rejoignant  à 
leur  point  d'attache  avec  la  lisse  1  .  Dans  ce  cas,  les  fils 
sont  maintenus  écartés  grâce  à  un  dispositif  approprié 
ou  frottent  contre  le  capot  7. 

55 
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Revendications 

1  .  Dispositif  de  tirage  d'une  lisse  (1  )  de  métier  à  tisser 
de  type  Jacquard  comprenant  un  piston  (2)  cinéma- 
tiquement  lié  à  ladite  lisse,  ledit  piston  étant  mobile 
dans  un  cylindre  (2)  sous  l'effet  (F)  d'une  pression 
supérieure  à  la  pression  atmosphérique  régnant 
dans  une  chambre  (5)  et  d'un  effort  de  traction  (F1) 
exercé  par  ladite  lisse,  caractérisé  en  ce  que  la 
liaison  entre  ledit  piston  et  ladite  lisse  comprend 
une  tige  (10)  solidaire  d'une  part  dudit  piston  et 
d'autre  part  d'un  étrier  (12)  disposé  autour  dudit  cy- 
lindre,  ledit  étrier  étant  relié  à  ladite  lisse. 

2.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  cylindre  (2)  porte,  dans  sa  par- 
tie  d'extrémité  inférieure,  des  moyens  de  guidage 
(16)  de  ladite  tige  (10)  en  translation. 

3.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pluralité  de  cylin- 
dres  (2)  disposés  en  rangées  et  alimentés  en  air 
comprimé,  à  partir  d'une  source  commune,  par  un 
conduit  (6)  commun  aux  cylindres  de  chaque  ran- 
gée. 

4.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  étriers  (12)  associés  aux  cylin- 
dres  (2)  d'une  rangée  sont  disposés  sensiblement 
perpendiculairement  à  l'axe  principal  (XX1)  de  ladite 
rangée. 

5.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  cylindres  (2)  sont  alignés 
avec  les  orifices  de  passage  (17a)  d'une  planche 
d'empoutage  (17). 

6.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  piston  (3)  est  pourvu  de  seg- 
ments  d'étanchéité  (4). 

7.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  étrier  (12)  est  formé  de  lames 
(12a)  rigides  ou  semi-rigides. 

8.  Dispositif  de  tirage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  étrier  est  formé  de  fils. 

9.  Mécanique  d'armure  de  métier  à  tisser  de  type  Jac- 
quard  comprenant  un  dispositif  de  tirage  selon  l'une 
des  revendications  précédentes. 
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